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La majorité obtenue par le Hamas aux élections palestiniennes traduit l'exaspération d'un 
peuple confronté depuis des décennies à la colonisation, à la répression, à la violation de 
tous les principes du droit international. Plus que jamais nous devons exiger la justice et le 
respect du droit, seule base d'une paix juste et durable entre les peuples palestinien et 
israélien 
 
 

JÉRUSALEM : NON AU TRAMWAY COLONIAL ! 
 

  Construit par Alstom et exploité par la Connex 
 

Le 17 juillet 2005, un accord a été signé entre le gouvernement israélien et deux groupes 
français - Alstom et Connex - pour la construction et l’exploitation d’une ligne de tramway 
sur des terres palestiniennes : ce tramway doit traverser Jérusalem-Est pour relier Jérusalem-
Ouest à deux colonies implantées illégalement par Israël en Cisjordanie. 
 
Les installations par Israël de colonies de peuplement dans les territoires palestiniens et 
l’annexion par Israël de Jérusalem-Est sont déclarées illégales par le Conseil de Sécurité des 
Nations-Unies et par la Cour Internationale de Justice. Dans son avis du 9 juillet 2004, celle-ci 
stipule que les Etats doivent « ne fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisée 
spécifiquement pour les colonies de peuplement des territoires occupés ». 
 
Avec la construction de ce tramway, le gouvernement israélien renforce son annexion de la 
partie palestinienne de Jérusalem et affirme sa volonté de faire de la ville tout entière la 
capitale de l’Etat d’Israël.  
 
Les autorités françaises ont joué un rôle actif dans la passation du contrat entre Israël et les 
sociétés Alstom et Connex. Bafouant toutes les résolutions qu’elle a votées, la France 
cautionne ainsi la politique israélienne de colonisation et l’annexion de fait de Jérusalem-Est . 
 
Nous demandons aux autorités de notre pays d’intervenir pour que des entreprises françaises 
ne participent pas à ce projet illégal qui éloignerait plus encore les espoirs d’une paix juste et 
durable entre les peuples palestinien et israélien.  
 
 
Envoyez des courriers de protestation à : 
- M. Jacques Chirac, Président de la République, Palais de l’Elysée, 75008 Paris 
- M. Patrick Kron, PDG Alstom, 3 av. André Malraux, 92309 Levallois-Perret 
- M. Stéphane Richard, DG Connex, 169 av Georges Clémenceau, 92735 Nanterre cedex. 
 
 
 

Collectif National pour une Paix Juste et Durable entre Palestiniens et Israéliens  
 
Premiers signataires : 
Association France Palestine Solidarité (AFPS), AJPF, ASDHOM, Campagne Civile de Protection du 
Peuple Palestinien (CCIPPP), Collectif Faty Koumba, Comité de vigilance pour une Paix réelle au 
Proche-Orient, Coordination des comités Palestine, CPPI Saint-Denis, Droit-Solidarité, Femmes en 
Noir, FSU, LCR, LDH, Les Alternatifs, Mouvement de la Paix, MRAP, PCF, PCOF, Union générale 
des étudiants de Palestine (GUPS),  Union Juive Française pour la Paix (UJFP), Les Verts  
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Monsieur le Président Directeur Général, 
 
J'apprends que votre groupe participe à la création d’une ligne de tramway 
traversant Jérusalem-Est et des colonies implantées illégalement par Israël en 
Palestine occupée. 
En clair, cette ligne de tramway sera créée par une puissance occupante sur des 
terres confisquées illégalement. 
 
L’annexion de Jérusalem-Est et l’installation de colonies de peuplement par Israël 
ont été déclarées illégales par de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité 
des Nations Unies, ainsi que par l’avis de la Cour internationale de Justice du 9 
juillet 2004.  
Dans sa résolution 465, le Conseil de sécurité constate que « toutes les mesures 
prises par Israël pour modifier le caractère physique, la composition 
démographique, la structure institutionnelle ou le statut des territoires palestiniens 
[…], y compris Jérusalem, ou de toute partie de ceux-ci, n’ont aucune valeur en droit 
et que la politique et les pratiques d’Israël consistant à installer des éléments de sa 
population et de nouveaux immigrants dans ces territoires constituent une violation 
flagrante de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre et font en outre gravement obstacle à l’instauration d’une paix 
d’ensemble, juste et durable au Moyen-Orient ».  
 
En s’associant à cette opération, votre groupe prendrait une lourde responsabilité 
dans la poursuite du conflit et serait complice d’opérations contraires au droit 
international. Non seulement son image de marque en souffrirait, mais il 
s’exposerait à des sanctions et des demandes de réparations. Compte tenu de ces 
éléments, je demande à votre groupe de renoncer à ce projet. 

M. Patrick Kron 
President Directeur 

Général 
 

ALSTOM 
 

3, avenue André Malraux 
92309 Levallois-

PerretFrance 
 

 
 
 

Monsieur le Directeur Général, 
 
J'apprends que la Connex (filiale Transport du groupe Veolia) participe à la création 
d’une ligne de tramway traversant Jérusalem-Est et des colonies israéliennes en 
Palestine occupée. 
En clair, cette ligne de tramway sera créée par une puissance occupante sur des 
terres confisquées illégalement. 
 
L’annexion de Jérusalem-Est et l’installation de colonies de peuplement par Israël 
ont été déclarées illégales par de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité 
des Nations Unies, ainsi que par l’avis de la Cour internationale de Justice du 9 
juillet 2004.  
Dans sa résolution 465, le Conseil de sécurité constate que « toutes les mesures 
prises par Israël pour modifier le caractère physique, la composition 
démographique, la structure institutionnelle ou le statut des territoires palestiniens 
[…], y compris Jérusalem, ou de toute partie de ceux-ci, n’ont aucune valeur en droit 
et que la politique et les pratiques d’Israël consistant à installer des éléments de sa 
population et de nouveaux immigrants dans ces territoires constituent une violation 
flagrante de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre et font en outre gravement obstacle à l’instauration d’une paix 
d’ensemble, juste et durable au Moyen-Orient ».  
 
En s’associant à cette opération, votre groupe prendrait une lourde responsabilité 
dans la poursuite du conflit et serait complice d’opérations contraires au droit 
international. Non seulement son image de marque en souffrirait, mais il 
s’exposerait à des sanctions et des demandes de réparations. Compte tenu de ces 
éléments, je demande à votre groupe de renoncer à ce projet. 

M. Stéphane Richard 
Directeur général 

 
Connex 

 
169, av. Georges 

Clémenceau 
92735 Nanterre cedex 
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Monsieur le Président de la République, 
 
Le 17 juillet 2005, un accord était signé entre le gouvernement israélien et un 
consortium regroupant les sociétés Alstom et Connex, pour la création d’une ligne 
de tramway traversant Jérusalem-Est et des colonies implantées illégalement par 
Israël en Palestine occupée.  
L’annexion de Jérusalem-Est et l’installation de colonies de peuplement par Israël 
ont été déclarée illégales par de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, ainsi que par l’avis de la Cour internationale de Justice du 9 juillet 
2004. En conséquence, les États doivent « ne fournir à Israël aucune assistance qui 
serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement des territoires 
occupés ». 
L’attitude de la France à l’égard de cette opération pose de graves problèmes de 
compatibilité avec les obligations internationales qui lui incombent. 
Les autorités françaises ont joué un rôle actif dans la passation du contrat. Cela 
ressort clairement d’une interview donnée par le chef de la mission économique à 
l’ambassade de France en Israël, Maurice Postiche, qui indique avoir œuvré pour 
l’aboutissement de l’attribution de ce projet à des sociétés françaises. Et ce contrat a 
été signé lors d’une séance solennelle dans les bureaux du Premier Ministre Ariel 
Sharon, en la présence de l’ambassadeur de France, M. Gérard Araud. 
Par cette attitude, la France a certainement manqué à son obligation de non-
assistance et de non-reconnaissance de la politique d’annexion et de colonisation 
de Jérusalem-Est et de ses alentours. 
Le fait que le contrat ait été conclu par des sociétés privées ne signifie aucunement 
que l’État français soit déchargé de toute obligation concernant cette situation. 
La France a l’obligation de faire respecter par ses ressortissants les principes 
énoncés dans la 4e Convention de Genève.  
Veuillez agréer, Monsieur le Président de la République, l'expression de ma haute 
considération 

M. Jacques Chirac 
Président de la 

République 
 
 
 
 

 
----------------------------- 

 
L'autocollant ci-dessous est en cours de réalisatio n, merci de nous indiquer combien vous 
souhaitez en commander.
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Nom : 
Prenom : 
Adresse : 
   
 
 
            
         
Objet : demande d’intervention auprès du gouvernement français   
 
 
 
Madame la Députée, Monsieur le Député, 
 
 
La situation en Palestine occupée est extrêmement grave. 

Le « désengagement » de Gaza va de pair avec une intensification de la colonisation en 
Cisjordanie.et à Jérusalem-Est .Le « Mur » se poursuit malgré l’avis du 9 juillet 2004 de la 
Cour internationale de justice de l’ONU qui l’a déclaré illégal et en a demandé le 
démantèlement.  

Deux sociétés françaises,  Alsthom et Connex, ont été retenues pour construire et exploiter un 
tramway qui doit relier Jérusalem-Ouest aux colonies de Pisgat Zeev et French Hill situées  
dans Jérusalem-est occupée  et annexée illégalement .La France ne reconnaît pas cette 
annexion et cette colonisation. Ce tramway est illégal ! 
 

C’est pourquoi, nous vous demandons d’user de votre responsabilité d’élu  pour intervenir 
auprès du gouvernement français et lui demander d’annuler ce contrat, passé avec des 
entreprises françaises, qui enracine les faits accomplis de la colonisation illégale, dans et 
autour de Jérusalem.   
 

 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Député, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

     Signature : 

 

 

 

PS :je vous remercie de me tenir au courant des démarches que vous engagerez 
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Rencontre CGT-AFPS 
 

Le 11 janvier 2006 au siège de la CGT 
 
Présents CGT :  
F.Blanche (secrétaire de la CGT – comité d'entreprise européen d'Alstom) 
J-F Davoust (Relations avec les entreprises) 
J-F Courbe (secteur international) 
Présents AFPS : 
B.Ravenel (président) 
R.Kissous (Secrétaire général) 
C.Paillard (GA-RP) 
 
B.Ravenel (AFPS) remercie la CGT de recevoir au niveau national l'AFPS. C'est la 2è fois et l'AFPS considère 
comme très importante le rôle que joue et peut jouer la CGT dans la solidarité avec la Palestine. Toute action de 
masse pour avoir une chance de succès en France suppose la participation du mouvement syndical. Et à propos 
du tramway nous avons l'occasion exceptionnelle de mettre au point ensemble une stratégie pour faire échouer 
un projet scandaleux. Dans lequel sont impliqués deux sociétés françaises. 
Cette situation renvoie aussi à l'évolution de la politique français vis-à-vis du problème palestinien qui nous 
semble négative. 
 
F.Blanche (CGT). Il faut bien voir le problème pour Alstom : depuis deux ans il y a eu 11 400 suppressions 
d'emplois. Dans ce contexte, demander l'annulation d'un contrat n'est pas audible auprès des travailleurs. En 
même temps, nous avons une obligation de solidarité internationale. Quelle signification concrète peut-on leur 
donner? Que peut-on faire? Quelle est la meilleure façon de poser les questions internationales avec les salariés 
tels qu'ils sont? 
C'est le même problème pour nos camarades syndicalistes espagnols d'Alstom. 
Sur le tramway, nous avons eu un premier contact à St-Ouen avec la direction. Le 13 décembre, il y a  eu un C.E. 
Emploi Alstom avec la direction Transports-Monde à Budapest. Il y avait 35 présents, dont notre camarade 
Nadine de Neyrpic-Alstom de Grenoble, pour dire non au tramway. Nous avons demandé une modification du 
trajet qui viole les conventions internationales. 
La première réaction de la direction a été de dire que le contrat a été signé en juillet mais qu'il est « gelé ». Le 
DRH est venu nousdire qu'il y avait effectivement problème. 
Et puis nous avons envoyé notre position en lettre recommandée au PDG d'Alstom ainsi que  notre demande. En 
particluier la CGT se dit prête à engager auprès du conseil syndical consultatif de l'OCDE (dont la CGT est 
adhérente) une procédure pour non-respect des « principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
multinationales » c'est à dire pour le respect du droit international et des conventions internationales. 
 
Maintenant il y a une demande palestinienne dont on fait le relais. Et on peut y engager une procédure. Cette 
lettre n'est pas encore rendue publique. 
 
Le 13 janvier nous avons une coordination CGT de tous les syndicats d'Alstom France. 
 
La direction d'Alstom est très embêtée pour son image de marque. 
Donc, nous demandons une modification du contrat pour: 

-ne pas relier les colonies 
-ne pas traverser les territoires palestiniens 
-contre le projet d'annexion de Jéruslem-Est comme entrave à la paix 

 
Le 19 janvier doit se réunir le comité de groupe France (Alstom) avec toutes les organisations syndicales et la 
direction France (Nadine, de Grenoble, sera présente) 
A Véolia-Connex, il y aussi un comité de groupe dans lequel la CGT est représentée. 
 
D'autre part, nous savons qu'Alstom – mais aussi Connex- a de gros projets pour le monde arabe (pour la 
désalinisation en Arabie Saoudite par exemple). 
 
Après, un échange a eu lieu sur les modalités pratiques et nous avons décidé de mener conjointement l’action et 
en particulier la possibilité d’une conférence de presse, en liaison avec le Collectif National Palestine, l’Autorité 
Palestinienne et les avocats chargés du dossier.
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Association France Palestine Solidarité (AFPS) 
21 ter rue Voltaire 75011 Paris 
Tel : 01 43 72 15 79. Fax : 01 43 72 07 25 
Email : afps@france-palestine.org 
Site : www.france-palestine.org 
 

Paris, le 27 octobre 2005 
 
 
 
 

à Monsieur le Président de la République Jacques Chirac, 
Copie au Premier Ministre M. De Villepin 

Et au Ministre des Affaires étrangères M.Douste-Blazy 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
La France inscrit sa diplomatie, et tout particulièrement au Proche et au Moyen-Orient, dans 
le respect et la défense du droit international. Et c’est en ce sens que nous nous adressons à 
vous aujourd’hui, Monsieur le Président, car deux sociétés françaises vont se trouver en 
situation de violation du droit international à Jérusalem, menaçant dès lors les perspectives de 
paix entre Israéliens et Palestiniens. Ce serait là une première, et un fait extrêmement grave. 
 
En effet, deux compagnies françaises, Alstom et Connex, ont été retenues pour participer à un 
consortium de construction et d’exploitation d’un tramway à Jérusalem. Alstom fournirait les 
rames, et Connex participerait à l’exploitation.  
 
Or ce projet de tramway, qui doit entrer en service en 2008 –alors même que la « feuille de 
route » prévoit explicitement l’établissement d’un Etat palestinien indépendant en 2005-, vise 
à relier la partie occidentale de la ville à deux colonies construites en Cisjordanie aujourd’hui 
occupée : Pisgat Zeev et French Hill. Son tracé confisquerait en outre des terres appartenant à 
des Palestiniens. 
 
Un tel projet revient à préempter l’avenir de la ville, à inscrire à nouveau dans les faits 
accomplis son annexion par Israël. Les dirigeants israéliens, en effet, ne cachent pas leur 
intention de ne pas négocier l’avenir de la cité, annexée illégalement, et décrétée toute entière 
capitale de l’Etat d’Israël. La partie palestinienne au contraire considère que la ville doit 
devenir capitale des deux Etats, avenir qui doit être l’objet de négociations fondées sur le droit 
international. 
 
La France, tout comme la communauté internationale, se conformant aux obligations du droit 
international, ne reconnaît évidemment pas l’annexion de Jérusalem et considère Jérusalem-
Est comme un territoire occupé. De même qu’elle ne reconnaît aucune légalité aux colonies 
construites dans les territoires occupés depuis 1967. 
 
La ville est cependant soumise aujourd’hui, comme vous le savez Monsieur le président, à 
une intense politique de colonisation, dont l’érection d’un réseau de « Murs » est le principal 
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vecteur. Des quartiers entiers de la partie orientale de la ville, partie palestinienne occupée, 
sont détruits, d’autres divisés, cloisonnés, bouclés par ces murs qui rendent par ailleurs quasi-
impossible toute circulation des personnes et des marchandises entre Jérusalem-Est et le reste 
de la Cisjordanie. Une telle politique non seulement empêche l’accès des Palestiniens non 
résidents à ce qu’ils considèrent pourtant comme leur capitale politique, administrative, 
culturelle, cultuelle et sanitaire (hôpitaux), mais il pénalise aussi gravement toute l’économie 
palestinienne. C’est pour l’ensemble de ces raisons, du reste, que la Cour internationale de 
Justice, plus haute instance des Nations unies, a rendu le 9 juillet 2004 un avis condamnant la 
construction du mur, demandant le démantèlement des parties déjà construites et exigeant 
l’arrêt de sa construction. Un avis adopté par l’Assemblée générale des Nations unies onze 
jours plus tard, avec le vote des 25 Etats membres de l’Union européenne, dont la France. 
 
Que des entreprises françaises participent à un projet qui enracine les faits accomplis de la 
colonisation dans et autour de Jérusalem serait non seulement illégal, mais aussi un très 
mauvais signe donné au peuple palestinien qui attend de notre pays un message de défense du 
droit. 
 
C’est en ce sens que nous vous demandons aujourd’hui solennellement, Monsieur le 
Président, d’intervenir résolument pour que des entreprises françaises ne puissent participer à 
ce projet, qui ne peut que contribuer à ruiner les espoirs de paix dont les deux sociétés, 
israélienne et palestinienne, ont pourtant cruellement besoin. 
 
Au-delà, il s’agit aussi de tout faire pour favoriser de véritables négociations, fondées sur le 
droit international, pour que puisse voir le jour la coexistence entre deux Etats indépendants, 
Israël et Palestine, dans des frontières sûres et reconnues. 
  
Alors pourront s’engager de véritables projets de développement, auxquels les entreprises 
françaises auront légitimité à coopérer activement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre plus haute considération. 
 

 
 
 
 
 

Bernard Ravenel 
Président de l'Association France Palestine Solidarité (AFPS) 
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